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Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions de première instance sur mesures provisionnelles,
dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des
conclusions devant l'autorité inférieure, est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 1 let. b et al.
2 CPC). L'appel, écrit et motivé, doit être introduit auprès de l'instance d'appel dans les dix
jours à compter de la notification de la décision attaquée, s'agissant de mesures
provisionnelles qui sont soumises à la procédure sommaire (art. 248 let. d, 311 al. 1 et 314
al. 1 CPC).
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C/6262/2021 Dès lors qu'en l'espèce, le litige porte sur l'entretien de l'intimée, il est de
nature pécuniaire (ATF 133 III 393 consid. 2; arrêts du Tribunal fédéral 5A_42/2013 du 27
juin 2013 consid. 1.1; 5A_906/2012 du 18 avril 2013 consid. 1; 5A_236/2011 du 18 octobre
2011 consid. 1; 5A_511/2010 du 4 février 2011 consid. 1.1). En l'espèce, la capitalisation,
conformément à l'art. 92 al. 1 CPC, du montant de la contribution d'entretien restée
litigieuse au vu des dernières conclusions des parties devant le premier juge excède
largement 10'000 fr. Formé en temps utile et selon la forme prescrite par la loi (art. 130 al. 1
et 314 al. 1 CPC), l'appel est donc recevable.

E. 1.2
La Cour revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC).
La présente cause est soumise à la maxime de disposition (art. 58 al. 1 CPC), ainsi qu'à la
maxime des débats atténuée (art. 55 al. 1 et 277 al. 1 CPC).

E. 1.3
Les parties ont produit des pièces nouvelles en appel. Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et
les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en considération en appel que s'ils sont
invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne pouvaient pas être invoqués ou produits
devant la première instance bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de diligence
(let. b). En l'espèce, les pièces nouvelles produites par les parties ont été établies après que
la cause a été gardée à juger par le Tribunal et produites avec diligence en appel, de sorte
qu'elles sont recevables.

E. 2
Dans le cadre d'une procédure de divorce (art. 274 ss CPC), le tribunal ordonne les mesures
provisionnelles nécessaires en vertu de l'art. 276 al. 1 CPC; les dispositions régissant la
protection de l'union conjugale sont dès lors applicables par analogie.



Ces mesures sont ordonnées à la suite d'une procédure sommaire (ATF 127 III 474 consid.
2b/bb; arrêt du Tribunal fédéral 5A_661/2011 du 10 février 2012 consid. 2.3; HOHL,
Procédure civile, tome II, 2ème éd., 2010, nos 1900 à 1904). La cognition du juge des
mesures provisionnelles est limitée à la simple vraisemblance des faits et à un examen
sommaire du droit. Les moyens de preuve sont limités à ceux qui sont immédiatement
disponibles (ATF 127 III 474 consid. 2b/bb; arrêt du Tribunal fédéral 5A_442/2013 du 24
juillet 2013 consid. 2.1 et 5.1).
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C/6262/2021

E. 3
L'appelant reproche au premier juge de ne pas avoir retenu l'existence d'une réduction
drastique et durable de ses revenus en raison de la crise sanitaire. Il soutient que sa nouvelle
situation impose la modification de la contribution à l'entretien de son épouse fixée sur
mesures protectrices de l'union conjugale.

L'appelant reproche également au Tribunal de ne pas avoir établi la situation financière de
l'intimée.

E. 3.1
Les mesures protectrices de l'union conjugale demeurent en vigueur même au- delà de
l'ouverture de la procédure de divorce. Une fois ordonnées, les mesures protectrices de
l'union conjugale ne peuvent être modifiées qu'aux conditions de l'art. 179 CC. Aux termes
de l'art. 179 al. 1 1ère phrase CC, le juge prononce les modifications commandées par les
faits nouveaux et rapporte les mesures prises lorsque les causes qui les ont déterminées
n'existent plus. Selon la jurisprudence, la modification des mesures protectrices ne peut être
obtenue que si, depuis leur prononcé, les circonstances de fait ont changé d'une manière
essentielle et durable, à savoir si un changement significatif et non temporaire est survenu
postérieurement à la date à laquelle la décision a été rendue, si les faits qui ont fondé le
choix des mesures provisoires dont la modification est sollicitée se sont révélés faux ou ne
se sont par la suite pas réalisés comme prévu, ou encore si la décision de mesures
protectrices s'est avérée plus tard injustifiée parce que le juge appelé à statuer n'a pas eu
connaissance de faits importants (ATF 143 III 617 consid. 3.1 et les références citées; arrêts
du Tribunal fédéral 5A_403/2016 du 24 février 2017 consid. 3.1; 5A_329/2016 du 6
décembre 2016 consid. 3.1; 5A_426/2016 du 2 novembre 2016 consid. 3.1 et la référence
citée; 5A_235/2016 du 15 août 2016 consid. 3.1). La procédure de modification n'a pas
pour but de corriger le premier jugement, mais de l'adapter aux circonstances nouvelles. Le
moment déterminant pour apprécier si des circonstances nouvelles se sont produites est la
date du dépôt de la demande de modification (ATF 137 III 604 consid. 4.1.1; 131 III 189
consid. 2.7.4; 120 II 177 consid. 3a; arrêts du Tribunal fédéral 5A_253/2020 du 25 mars
2021 consid. 3.1; 5A_1001/2017 du 22 mai 2018 consid. 3; 5A_329/2016 précité;
5A_235/2016 précité; 5A_732/2015 du

E. 3.2
Si l'épidémie de Covid-19 constitue un fait notoire, son impact concret doit être allégué et
prouvé par la partie qui s'en prévaut (cf. arrêt du Tribunal fédéral 5A_467/2020 du 7
septembre 2020 consid. 5.3).



E. 3.3
En l'occurrence, si la situation professionnelle de l'appelant a nécessairement été impactée
par les conséquences de la pandémie de COVID-19, en particulier en plein cœur de la crise,
celui-ci n'a pas rendu vraisemblable que la modification de revenus qui en a découlée serait
appelée à durer. En effet, l'appelant a admis devant le Tribunal qu'en 2021, ses patients
étaient revenus et que l'activité économique de son cabinet avait repris. Il n'a pas produit de
pièces comptables concernant son activité depuis août 2021. Le message téléphonique d'un
confrère - dont on ne dispose d'aucune information sur la situation personnelle et
professionnelle - produit par l'époux faisant état d'une diminution de 25% de son activité
revêt peu de force probante et s'oppose en tout état aux deux attestations de
médecins-dentistes produites par l'intimée, selon lesquelles l'activité de leur cabinet
respectif serait comparable à celle des années précédentes. Il convient, ainsi, de retenir, à
l'instar du Tribunal, que l'appelant a échoué à rendre vraisemblable une modification
notable et durable de ses revenus depuis le prononcé des mesures protectrices de l'union
conjugale, de sorte qu'il ne se justifie pas d'examiner plus avant la situation financière des
parties, en particulier une éventuelle modification de la situation de l'intimée, sur laquelle
l'appelant n'a pas fondé sa requête de mesures provisionnelles. Par conséquent, l'ordonnance
entreprise sera confirmée. 4. Les frais judiciaires d’appel seront fixés à 800 fr. (art. 96 et
104 al. 1 et 2, 105 al. 1 CPC; art. 19 LaCC; art. 31 et 37 RTFMC), mis à la charge de
l'appelant qui succombe (art. 106 al. 1 CPC) et compensés avec l’avance de frais de même
montant qu'il a versée, laquelle reste acquise à l’Etat de Genève (art. 111 al. 1 CPC).

De même, les dépens d'appel de l'intimée seront mis à la charge de l'appelant et arrêtés à
1'000 fr., débours et TVA inclus (art. 95 al. 1 let. b et al. 3, 104 al. 1 et 2, 105 al. 2 et 106 al.
1 CPC; art. 20, 23 et 25 LaCC; art. 84 ss RTFMC). * * * * *
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C/6262/2021 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable
l'appel interjeté le 25 octobre 2021 par A______ contre l'ordonnance OTPI/760/2021
rendue le 18 octobre 2021 par le Tribunal de première instance dans la cause
C/6262/2021-8. Au fond : Confirme l'ordonnance entreprise. Déboute les parties de toutes
autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires d'appel à 800 fr., les met à la
charge de A______ et les compense avec l'avance de frais versée par ce dernier, qui reste
acquise à l'Etat de Genève. Condamne A______ à verser à B______ la somme de 1'000 fr. à
titre de dépens d'appel. Siégeant : Madame Ursula ZEHETBAUER GHAVAMI, présidente;
Monsieur Ivo BUETTI, Madame Nathalie RAPP, juges; Madame Camille LESTEVEN,
greffière.

La présidente : Ursula ZEHETBAUER GHAVAMI

La greffière : Camille LESTEVEN

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile, les moyens étant limités selon l'art. 98 LTF.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.



Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.

E. 8
février 2016 consid. 2). Il appartient au requérant d'alléguer et de rendre vraisemblable le
changement essentiel et durable des circonstances ou le fait que la décision de mesures
protectrices reposait sur des constatations inexactes. Il doit en outre montrer que ces
éléments justifient l'adaptation des mesures précédemment prononcées (PELLATON,
Commentaire pratique, Droit matrimonial, 2016, n. 29 et 38 ad art. 179 CC;
ISENRING/KESSLER, Basler Kommentar, ZGB I, 2014, n. 5 ad art. 179 CC). Savoir si
une modification essentielle est survenue par rapport à la situation existant au moment où la
décision initiale a été prise doit s'apprécier en fonction de toutes les circonstances du cas
d'espèce et relève du pouvoir d'appréciation du

- 8/9 -

C/6262/2021 juge (art. 4 CC; arrêt du Tribunal fédéral 5A_228/2020 du 3 août 2020 consid.
3.1 et les références citées).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


